
Chères Lunelloises, cher Lunellois,

Le 12 avril 2025, j’ai annoncé ma candidature aux élections municipales de mars 2026 à la tête de la liste
“Vivons Lunel” composée de Lunelloises et Lunellois désireux de mettre leurs compétences au service de
l’intérêt général et de s’investir pour construire, ensemble, le Lunel de demain.

Une liste sans étiquette, où les idées et les projets priment sur l’idéologie politique, où le bon sens
l’emporte sur l’affichage et la posture.
Une équipe engagée, dont la seule ambition est de gérer Lunel avec efficacité, proximité et transparence, en
veillant à ce que chaque euro public serve un besoin réel et concret.

Nous voulons une ville plus sûre, plus propre, plus vivante, où les décisions sont prises avec les habitants, et
non imposées d’en haut.
Nous croyons en une politique de proximité, où la parole donnée engage, et où la gestion publique retrouve
son exigence, sa rigueur et son sens de l’intérêt général.
                                                                         
A ce titre, je propose un nouveau mode de gouvernance, plus ouvert et participatif, afin de renforcer le lien
direct entre les élus et la population. C’est ainsi, qu’après avoir présenté le principe des Comités de quartier
avec une proposition de découpage, j’ai décidé de joindre les actes à la parole et d’organiser dans chacun des
cinq Comités de quartier une réunion publique.

Au cours de ces réunions et de mes nombreuses actions sur le terrain, j’ai pu rencontrer plus de 1 000
Lunelloises et Lunellois. J’ai eu le plaisir de me présenter et d’échanger, de détailler le fonctionnement d’un
Comité de quartier. Vous m’avez parlé sans détour de vos attentes : la sécurité, l’éclairage public, la propreté, la
circulation, le cadre de vie, la jeunesse et la place du commerce local.

Aujourd’hui, en ce début de campagne électorale, je reviens vers vous pour vous faire un retour sur les
principales thématiques abordées pour lesquelles je souhaite apporter un éclairage.
                                                                        
Je souhaite également mettre en exergue d’autres sujets sur lesquels la collectivité communique très peu et qui
pourtant revêtent une importance capitale pour le devenir de Lunel, comme l’évolution de la délinquance
entre 2020 et 2024 (les chiffres 2025 ne seront publiés qu’en janvier 2026), la gestion de l’eau et l’état
préoccupant des finances publiques dans un contexte national contraint.

Lunel mérite mieux qu’une gestion résignée : elle mérite une équipe courageuse, honnête et déterminée à
agir. Notre seule ambition, c’est votre confiance. Notre seule boussole, c’est l’intérêt des Lunellois.

Je vous souhaite une bonne lecture et d'excellentes fêtes de fin d'année.

Bien cordialement

Thierry Razigade

L’éclairage public à Lunel : une inégalité qui perdure
Entre économies d’énergie et manque d’équité, Vivons Lunel s’interroge
Depuis fin 2022, la municipalité a choisi d’éteindre une partie de l’éclairage public entre 23h et 5h, pour faire face à la
hausse des prix de l’électricité. Une mesure d’urgence, censée être temporaire, toujours en vigueur trois ans plus tard.
Malgré quelques ajustements l’été dernier, la situation reste inégale : certains quartiers bénéficient d’un éclairage
continu, tandis que d’autres sont plongés dans le noir. Pour Vivons Lunel, cette différence de traitement est injustifiée.
Tous les Lunellois paient les mêmes impôts, mais tous ne bénéficient pas du même service public.
Autre incohérence : certains vieux lampadaires énergivores restent allumés, alors que d’autres, équipés de LED
modernes, sont éteints. Sans explication claire, difficile d’y voir une logique.
Peu le savent, mais une taxe sur l’électricité rapporte pourtant près de 700 000 € par an à la commune. Avec cette
somme, le passage complet en LED de Lunel aurait pu être financé en un peu plus de trois ans, pour un coût total
estimé à 2,3 millions d’euros.
Alors, pourquoi cette modernisation n’a-t-elle pas été initiée dès 2023 ?
La question mérite d’être posée.
Le 7 novembre 2025, alors que les élections municipales approchent, la municipalité a enfin lancé la rénovation de
l’éclairage public et la mise en conformité des armoires de commande. Une avancée nécessaire, certes, mais qui aurait
pu – et dû – être engagée depuis longtemps. Si ces travaux avaient été réalisés dès 2023, les Lunelloises et Lunellois
auraient déjà pu profiter d’un éclairage plus performant, plus économique et plus sûr.
Nous serons également attentifs aux choix techniques retenus. Si le projet se limite à un simple remplacement des
ampoules par des LED, sans modernisation complète des installations, il s’agirait d’une réponse tardive et
minimaliste, sans vision d’avenir, déjà dépassée au regard des solutions existantes.
À Vivons Lunel, nous pensons que les Lunellois méritent mieux que des décisions prises dans la précipitation : ils
méritent une gestion anticipée, cohérente et ambitieuse.
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Suivez Thierry Razigade

Chez Vivons Lunel, nous ne nous contentons pas de parler de participation citoyenne : nous la mettons en action.
Notre volonté est simple : rapprocher les élus des habitants et donner à chaque Lunelloise et Lunellois la possibilité
d’agir pour son cadre de vie.
Lunel, en pleine évolution, mérite des outils modernes de dialogue. C’est pourquoi nous avons choisi d’anticiper et de
créer dès maintenant des Comités de quartier, bien que leur mise en place ne soit obligatoire qu’à partir de 80 000
habitants.
Entre septembre et novembre, cinq réunions publiques ont été organisées, une par quartier.
Elles ont réuni de nombreux habitants autour d’échanges francs, constructifs et concrets, centrés sur leur quotidien.
Des préoccupations de terrain, des réponses concrètes
Les sujets abordés témoignent d’une réalité partagée :

la voirie et les aménagements urbains,
l’éclairage public et la sécurité,
les traditions locales et le cadre de vie,
l’urbanisme, la mobilité et le stationnement,
la propreté, la gestion de l’eau et des espaces verts.

Ces rencontres ont mis en évidence une attente forte : des solutions concrètes, pas des promesses générales.
Grâce à nos équipes et à nos experts, nous avons pu répondre point par point et tracer des orientations claires qui
nourriront notre futur programme.
Restaurer la confiance entre élus et citoyens
Au-delà des débats, cette démarche marque une volonté profonde : restaurer la confiance entre habitants et élus, et
ancrer la décision publique dans la réalité du terrain.
 C’est cette nouvelle culture politique que nous défendons : celle du dialogue permanent, de la transparence et de la
responsabilité partagée.

Les Comités de quartier : une nouvelle façon de faire
vivre la démocratie locale
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contact@vivonslunel.fr
Tél :  07 50 74 50 82

Suivez notre actualité

tel:0750745082


L’équipe municipale en place communique peu sur les chiffres précis de la délinquance à Lunel.
Certes, la majorité met en avant le renforcement des effectifs de la police municipale, la modernisation du CSU (Centre
de Supervision Urbain) et la bonne coordination avec les services de l’État. Des actions qu’il faut saluer.
Mais lorsqu’on observe les données sur plusieurs années, la réalité apparaît plus nuancée.

👉 En 2019, Lunel comptait 1 589 crimes et délits.
👉 En 2024, ce chiffre atteint 1 700 faits recensés, soit +111 faits supplémentaires.

Une augmentation modérée, mais réelle, malgré une légère baisse globale de 4 % en un an.
Les vols et cambriolages, eux, sont passés de 562 en 2019 à 508 en 2024 — une amélioration encourageante, mais qui
ne doit pas masquer les autres formes de délinquance toujours présentes.

          “Certains comparent les chiffres à 2020, année du confinement, ce qui fausse totalement les écarts.
           À Vivons Lunel, nous préférons une lecture honnête et transparente des réalités.”
                                                                                                                                                                  — Thierry Razigade

Selon les données du Ministère de l’Intérieur, Lunel reste dans la moyenne haute du département de l’Hérault en
matière de délinquance.
Un constat qui invite à la prudence et à la vigilance.

Une question de visibilité et de prévention
Le saviez-vous ? Lorsque l’éclairage public est éteint, les caméras de vidéoprotection fonctionnent en mode dégradé.
Elles continuent de filmer, mais il devient difficile, voire impossible, de lire les plaques d’immatriculation ou d’identifier
clairement les auteurs d’infractions.
Si aucun lien direct n’a pas encore été établi entre l’extinction nocturne et la hausse des délits, le sentiment
d’insécurité, lui, reste bien réel parmi les Lunellois.

La vision de Vivons Lunel pour la sécurité
Thierry Razigade, ancien chef de poste  à Lunel puis directeur principal de la police municipale à Nîmes (7éme
police municipale de France), connaît parfaitement les réalités du terrain.
Pour lui, la sécurité ne repose pas uniquement sur la technologie, mais avant tout sur la proximité et la confiance.

          “Je défends une police municipale renforcée, mieux équipée et mieux coordonnée avec la gendarmerie,
           mais je refuse qu’elle devienne une simple force d’appoint.
           La police municipale doit rester la police du quotidien, proche des Lunellois.”
                                                                                                                                                                            — Thierry Razigade

Demain, avec Vivons Lunel, chaque quartier disposera d’un référent police municipale dans le cadre des Comités de
quartier, pour garantir un lien direct et humain entre habitants et forces de sécurité.
Un programme complet sur la sécurité publique sera prochainement présenté dans le cadre des élections
municipales de 2026.

Un avenir fragilisé
En six ans, la capacité d’autofinancement de Lunel a chuté de près de 80 % : moins de moyens pour entretenir nos
écoles, nos routes et améliorer notre cadre de vie.
Pendant que les impôts augmentent, la situation de la ville se dégrade.
Un organisme indépendant, l’Argus des communes, a d’ailleurs attribué à Lunel la note très faible de 5,3/20, révélant
une gestion financière défaillante.
Vivons Lunel : transparence et redressement
Une fois élus, nous engagerons :

un audit indépendant pour connaître la situation réelle,
une transparence totale sur chaque euro dépensé,
un plan de redressement pour rétablir une gestion saine et retrouver une capacité d’investissement utile au
quotidien des Lunellois.

Avec Vivons Lunel, redonnons à notre ville les moyens de son avenir.
Les dépenses de fonctionnement rejoignent les recettes en 2025

Dépenses de fonctionnement Recettes réelles
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Lunel : la délinquance en baisse ou en trompe-l’œil ?
L’analyse de Thierry Razigade, ancien directeur principal de la police municipale et 
candidat à la mairie de Lunel avec Vivons Lunel :

Gestion globale de l’eau : 
Un enjeu vital pour Lunel et son territoire
La gestion de l’eau n’est plus un simple sujet technique : c’est aujourd’hui un enjeu politique, environnemental et
stratégique.
Avec le dérèglement climatique, la pression démographique et des milieux naturels fragilisés, Lunel doit engager une
transition ambitieuse pour sécuriser la ressource, protéger la population et préparer l’avenir.
Un patrimoine à protéger, une responsabilité collective
Notre territoire compte neuf points de forage répartis entre Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, Saint-Just, Saturargues,
Saint-Sériès, Vérargues et Villetelle, qui assurent l’alimentation en eau de l’ensemble de l’agglomération.
Cette interconnexion constitue une véritable solidarité hydraulique entre nos villages, mais elle repose sur des
installations vieillissantes qu’il est urgent de moderniser.
L'étude d'un nouveau point de captage pour assurer la sécurisation de l'approvisionnement en eau de Lunel devient
incontournable.
Parallèlement, la réutilisation des eaux usées représente un levier essentiel pour sécuriser notre approvisionnement et
réduire notre dépendance face aux aléas climatiques.
Prévenir plutôt que subir
Lunel vit depuis toujours au rythme du Vidourle.
 Cette proximité, qui forge notre identité, nous expose aussi à des risques récurrents d’inondations.
 Passer d’une logique de réaction à une culture de la prévention s’impose :

création et protection de zones d’expansion de crues,
meilleure gestion des eaux pluviales,
aménagements urbains favorisant la recharge de la nappe phréatique.

Prévoir, c’est protéger. Et protéger, c’est investir intelligemment dans la sécurité de notre territoire.
Une gouvernance partagée pour demain
La gestion de l’eau dépend désormais de l’agglomération, mais chaque commune doit y jouer pleinement son rôle.
À Vivons Lunel, nous prônons une gouvernance responsable, concertée et transparente, pour que chaque euro
investi serve à la préservation de cette ressource vitale.
Garantir une eau saine, durable et accessible à tous, c’est préparer l’avenir des générations futures.

Finances de Lunel : une situation préoccupante
La situation financière de Lunel s’est fortement dégradée ces dernières années. Les recettes ne suffisent presque plus
à couvrir les dépenses courantes, plaçant notre ville au bord d’une quasi-faillite.

Une gestion qui coûte cher aux Lunellois
Pour combler les dérives budgétaires, la municipalité sortante, en plus de l'augmentation des bases d'imposition
imposée par l'Etat, a fait le choix d’augmenter la pression fiscale : tarifs municipaux en forte augmentation et création
d’une taxe sur les résidences secondaires majorée de 60 %. Ce sont les habitants qui paient la note.


